
 

 

 

 

  

 

Mardi 1er juin 2021 

 

ECOLE EN PLEIN AIR  

La Ville offre la possibilité aux écoles de mener d es actions pédagogiques en extérieur  
Dans la continuité de l’ouverture des cours d’écoles pendant les vacances scolaires, la Ville de Rouen, 
en accord avec les Inspecteurs de l’Education Nationale, ouvre les centres de loisirs François Salomon 
et du Petit Prince, aux écoles pour leur permettre de faire des actions pédagogiques en extérieur avec 
leurs élèves, du 31 mai au 6 juillet. 

Pour Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire de Rouen, Prési dent de la Métropole Rouen Normandie 
et Florence HEROUIN-LEAUTEY, Adjointe en charge des  écoles :  « Pousser les murs de la classe 
pour enseigner à ciel ouvert, développer la communication et la créativité, encourager l’aventure 
pédagogique dans un contexte différent, une idée que la Ville de Rouen a voulu développer à travers 
ce dispositif ». 

Les deux centres ouvrent leurs espaces extérieurs et naturels :  

1. Le Centre de loisirs François Salomon – 8 rue Le  Verrier  
 

- Sur place : un ancien corps de ferme pour décor, une grange pour préau, un verger, et un bel 
espace vert, 

- A proximité la plaine de la Hétraie, qui vous emmène dans la forêt de la Grand-mare et son 
sentier des musiciens (qui mène aux petites eaux du Robec),  

- Accueil possible les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 

2. Le Centre de loisirs du Petit Prince – Rue des p etites eaux du Robec 
 

- Sur place : un écrin de verdure, un cours d’eau, une source 
- A proximité : les moulins à eau, le four à pain de la Pannevert, la plaine XX, le centre sportif 

Saint Exupéry 
- Accueil possible les lundi et jeudi 

 

Sur chacun de ces sites, la Ville offre la possibilité : 

- D’investir les espaces extérieurs, espaces de verdures et arborés, propices à de nombreux 
apprentissages, 

- D’accéder à un point d’eau et des sanitaires, 
- De pique-niquer.  

 

Un formulaire a été adressé aux écoles afin de réserver la journée dont elles souhaitent disposer et de 
leur rappeler de bien vouloir respecter les lieux (ramassage des déchets notamment en cas de pique-
nique). Deux écoles ont déjà répondu : Clément Marot et Jean de la Fontaine. 

 

 

 


